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La Valette, le 08 Août 2025 

Référence à rappeler : 25052 / JLH/FD 

Affaire suivie par : Sylvia RODRIGUEZ, tel.04 94 61 99 39 

Obijet : Avis CMA PACA sur le projet de Règlement Local de Publicité Intercommunal 
(RLPi) 

Monsieur le Président, 

économique des entreprises artisanales du territoire pour garantir un équilibre entre 
attractivité économique et protection de l'environnement visuel. 
La Chambre de Métiers et de l'Artisanat émet un avis favorable au Règlement Local de Publicité intercommunal. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l'assurance de mes sentiments distingués. 

Roland ROLFO, 
Président de la Chambre de niveau départemental Var 
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